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Le champ politique
est encore vaste

Ya-t-il
un pilote dans

l'avion? Poser la question
à propos des collectivités
publiques, c'est y répondre.

Nombre d'événements
récents révèlent en effet l'impuissance

des autorités politiques.
Fusions d'entreprises accompagnées

de licenciements et de
suppressions d'emplois à grande
échelle, délocalisations vers des

cieux aux coûts plus cléments se
succèdent à un rythme accéléré
sans que les élus n'y puissent
mais. Les firmes et les particuliers

se jouent habilement des

dispositions légales pour alléger
leurs charges fiscales, voire
même pour se soustraire à l'impôt.

Et dès lors
que le grand jeu
économique se

joue sur la scène

internationale,
les États nationaux

n'apparaissent

plus en
mesure d'imposer
leurs règles.

Le pouvoir politique lui-même
n'hésite pas à adopter un profil
bas dans l'espoir d'attirer de
nouveaux investisseurs. À la
suite d'une rencontre avec la
direction de la nouvelle UBS, le
président du Conseil d'État
genevois admet que, face à de tels
interlocuteurs, le canton est un
peu «ristrette». Et de longues
heures durant, les parlementaires

fédéraux ont débattu des

conséquences de la dernière
fusion bancaire et des lacunes
fiscales, pour constater finalement
leur impuissance.

Impuissance du politique,
vraiment? À coup sûr si l'on
entend que l'État doit intervenir
lourdement dans la vie écono-

Lepolitique n'hésite

pas à adopter

un profil bas pour
attirer de nouveaux

investisseurs

mique, interdire telle fusion,
empêcher des licenciements et
s'opposer à telle délocalisation.
Mais personne aujourd'hui n'aspire

à voir l'État assumer ce rôle
de gendarme pointilleux. Non,
le sentiment d'impuissance qui
prédomine s'alimente à un
constat simple: les pouvoirs
publics ont failli à leur tâche. À

force de répéter qu'il faut éviter
de brimer l'économie, source de
notre bien-être, ils en ont oublié
de poser les règles nécessaires à

un fonctionnement équilibré de
cette économie et à une
distribution équitable des richesses
produites.

Les injures proférées par un
conseiller national

à l'encontre
de Martin Ebner
ne font pas
illusion. Le banquier
zurichois n'a fait
que profiter de la
concurrence
fiscale suicidaire à

laquelle se
livrent les cantons. Et si les
heureux bénéficiaires des hausses
boursières n'ont rien à verser
dans les caisses publiques, c'est
à la législation fiscale qu'ils le
doivent. La sécurité sociale pèse-
t-elle lourdement sur le coût du
travail, des réglementations
tatillonnes entravent-elles les
individus entreprenants? C'est
aux lois qui nous régissent qu'il
faut s'en prendre. Le champ
d'action des élus est vaste qui
leur permet d'affirmer efficacement

le rôle de l'État. Et si le
cadre national se révèle trop
étroit, rejoignons sans tarder
l'Europe pour participer à

l'élaboration de règles communes.
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